
 

Site Saint Louis (siège social) 
23 rue Saint Louis - 78760 JOUARS PONTCHARTRAIN 

Tél : 01.34.91.78.78 - Fax : 01.34.91.78.80 

Site du Bois Renoult 
2 Chemin du Bois Renoult - 78490 MONTFORT L’AMAURY 

Tél : 01.34.94.13.00 - Fax : 01.34.94.13.34 

 

   

 

TARIFS JOURNALIER ET MODALITE DE FACTURATION 2026 

 

 
- Entrants à titre PAYANT à compter du 01/07/2025 
   + de 60 ans Chambre simple : 83.09€ /jour  
Site Saint Louis   * absences - 72h : 83.09 € /jour 
   * absences +72h : 60.09 € /jour 
 
   + de 60 ans Chambre double : 80.72€ /jour  
   * absences - 72h : 80.72 € /jour 
   * absences +72h : 57.72 € /jour 
 
 
Site Bois Renoult   + de 60 ans Chambre simple : 91.45 € /jour 
   * absences - 72h : 91.45€ /jour 
   * absences +72h : 68.45€ /jour 
 
   + de 60 ans Chambre double : 89.11 € /jour  
   * absences - 72h : 89.11€ /jour 
   * absences +72h : 66.11€ /jour 
 
Entrants - 60 ans à compter du 01/04/2025 
   -  de 60 ans : 85.46 € /jour  
Site Saint Louis   * absences -72h : 85.46 € /jour 
   * absences +72h : 62.46 € /jour 
 
Site Bois Renoult   - de 60 ans : 95.46 € /jour  
     * absences -72h : 95.46 € /jour 
     * absences +72h : 72.46 € /jour 
 
Entrants au titre de l’aide sociale à compter du 01/04/2025 
 
. Site Saint-Louis :    + 60 ans : 68.37 €/jour  
   * absences -72 h : 68.37 €/jour 
   * absences +72 h : 45.37 €/jour 
 
. Site Bois-Renoult :    + 60 ans : 78.37 €/jour  
   * absences - 72h : 78.37 €/jour 
   * absences + 72h : 55.37 €/jour 
 
Tarif dépendance à compter du 01/03/2025  
 
   GIR 1 & 2 : 21.65 € / jour 
   GIR 3 & 4 : 13.74 € / jour 
   GIR 5 & 6 :   5.83 € /jour 
 

 
 
Tarifs journaliers « dépendance » applicables au 01/03/2025 selon arrêté 2025 -POMS-067 du 28/02/2025 
Tarifs différenciés « hébergement » décision DG/DAF/2025-17 du 18 juin 2025  

Tarifs de prestations (sanitaire) du Centre hospitalier de la Mauldre applicables à compter du 01/01/2026 selon arrêté 
n° ARSIF-DOS 2025/1153 – forfait journalier Arrêté du 27/02/26 article L.174-4 du code de la sécurité sociale, 
applicable au 01/03/26 
Tarifs de chambre particulière fixé selon la décision 08-2018 applicable à compter du 26 novembre 2019 


